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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 20-01-2005  

constatant que la remise des droits à l’importation n'est pas justifiée dans un cas 
particulier 

 
(Le texte en langue française est le seul faisant foi.) 

 
 

(Demande présentée par la République française) 
 

(Dossier REM 01/2004) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par l'acte relatif aux conditions d'adhésion à 

l'Union européenne de la République tchèque, de la République d'Estonie, de la République 

de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de 

Hongrie, de la République de Malte, de la République de Pologne, de la République de 

Slovénie et de la République slovaque, et aux adaptations des traités sur lesquels est fondée 

l'Union européenne2, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CEE) n° 2286/20034, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 236 du 23.9.2003, p. 33 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 343 du 31.12.2003, p. 1. 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 9 janvier 2004, reçue à la Commission le 14 janvier 2004, la République 

française a demandé à la Commission de décider en vertu de l’article 239 du règlement 

(CEE) n° 2913/92 précité, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation 

dans les circonstances suivantes. 

(2) Les 6, 7 et 9 juillet 1998 une entreprise française (ci-après l'intéressé) a importé du riz 

dans la Communauté.  

(3) Le règlement (CE) n° 703/97 de la Commission du 18 avril 19975 a institué un 

système de recouvrement cumulatif sur le riz (ci-après dénommé SRC). Le SRC a 

initialement été prévu pour une période allant du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998. Ce 

système a cependant été prorogé jusqu'au 31 décembre 1998 par le règlement (CE) n° 

1470/98 de la Commission du 1er juillet 19986. Entre le 30 juin 1998 et la date d'entrée 

en vigueur du règlement 1470/98, une période de 12 jours s'est écoulée pendant 

laquelle le SRC n'était pas applicable. 

(4) Les déclarations déposées par l'intéressé les 6, 7 et 9 juillet 1998 ont fait l'objet, par les 

autorités compétentes, des contrôles prévus dans le cadre du SRC. Le montant des 

droits à l'importation a été acquitté dans les conditions habituelles puis le bénéfice du 

taux applicable dans le cadre du SRC a été accordé à l'intéressé. 

(5) Après s'être aperçu que le SRC n'était en fait pas applicable au moment du dépôt de 

ces trois déclarations, les autorités françaises ont engagé le recouvrement du montant 

concerné, soit XXXXX EUR, somme dont l'intéressé demande la remise sur la base de 

l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité. 

(6) A l’appui de la demande présentée par les autorités françaises, l’intéressé, en 

application de l’article 905, paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités françaises à la 

Commission et qu'il n'avait rien à y ajouter.  

                                                 
5 JO L 104 du 22.4.1997, p. 12. 
6 JO L 194 du 10.7.1998, p. 5. 
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(7) Par lettre du 11 mars 2004, la Commission a été amenée à demander certaines 

informations complémentaires aux autorités françaises. Lesdites informations ont été 

adressées à la Commission par lettre du 19 juillet 2004 reçue à la Commission le 23 

juillet 2004. 

(8) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément aux 

articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, durant la période comprise 

entre le 12 mars 2004 et le 23 juillet 2004. 

(9) Par lettre du 21 octobre 2004, reçue par l’intéressé le 26 octobre 2004, la Commission 

a informé l’intéressé qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision 

défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections. L'intéressé n'a pas répondu à 

cette lettre. 

(10) Conformément à l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, le délai de 9 

mois dans lequel doit intervenir la décision de la Commission a donc été prolongé d'un 

mois. 

(11) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 

composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 1er décembre 2004 

dans le cadre du Comité du code des douanes – section remboursement, afin 

d’examiner ce cas d’espèce. 

(12) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(13) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 
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(14) En l'espèce l'intéressé invoque comme susceptible de constituer une situation visée à 

l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 le fait que le SRC n'ait pas été applicable 

du 1er au 12 juillet 1998. Ceci serait en contradiction totale avec la politique tarifaire 

de la Commission à l'époque des faits et ne pourrait s'expliquer que par un 

manquement de la Commission qui a fait paraître trop tardivement le règlement 

1470/98 précité, prolongeant le SRC. 

(15) Par cet argument, l'intéressé conteste les dispositions mêmes du règlement 1470/98 

précité. Or, l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 ne permet pas de mettre en 

cause la légalité d'un règlement communautaire ; ainsi, une éventuelle invalidité d'un 

règlement communautaire n'est pas de nature à constituer une situation particulière au 

sens de l'article 239 précité. Il incombe aux opérateurs économiques qui s'estiment 

victimes de règlements communautaires erronés d'user des moyens de droit dont ils 

disposent pour contester lesdits règlements. 

(16) Par ailleurs, la volonté du législateur était de renouveler une période d'essai et cette 

période a volontairement été fixée par le règlement 1470/98 à compter de la date 

d'entrée en vigueur de ce règlement, comme ceci ressort clairement du 1er considérant 

du règlement ainsi que de son article 1er qui précise que la période d'essai 

supplémentaire s'applique "de l'entrée en vigueur du présent règlement au 31 

décembre 1998". Ainsi, le fait que le texte antérieur venait à expiration ne justifiait en 

rien une prorogation automatique couvrant la période depuis le 30 juin 1998. 

(17) L’ensemble des informations contenues dans le dossier ne permet donc pas de 

constater l’existence d’une situation particulière visée à l'article 239 paragraphe 1 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité. 

(18) La Commission n’a par ailleurs pas identifié d’autres éléments susceptibles de 

constituer une telle situation particulière. En conséquence, il n'y a pas lieu d'examiner 

la deuxième condition prévue à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité. 

(19) Il n'est dès lors pas justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation demandée, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXX EUR et faisant l’objet de la demande 

de la République française en date du 9 janvier 2004 n'est pas justifiée. 

Article 2 

La République française est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 20-01-2005 

 Par la Commission 

 Lásló KOVÁCS  

 Membre de la Commission 


